NG.Jd
TERRITOIRE DE RUHENGERI
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\ J'ai 1'honneur de porter 4 la connaissance
e de la population qu'un TE DEUM sera chanté en
1'église paroissiale demain ler juillet, & 10 heu-
res, 2 l'occasion de l'anniversaire de la proclama-
tion de la fondation de 1'Etat Indépendant du Congo.
Messieurs les agents de la Colcnie doivent
8tre en tenue officielle.
Ruhengeri, le 30 juin 1953.-
L'ADMINISTRATEUR DE TERRITOIRE,
R.GAUPIN,-
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